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RESUME 

 

Fermeture de plusieurs abattoirs suite à des cas de contamination au COVID 19 

La crise du COVID aurait conduit à une augmentation des prix à la consommation des produits 

alimentaires 

 

 

• Contexte général  

 Au 27 mai, 45 768 (+190) ont été testées positives au COVID 19, avec 11 697 admissions à l’hôpital. 5 871 

personnes sont décédées (+15).  

  

• Restrictions aux frontières pour les personnes  

 Les travailleurs frontaliers des secteurs vitaux, qui comprennent le secteur agricole et horticole, peuvent 

circuler depuis et vers la Belgique grâce à la mise en place d’une « vignette verte ».   

  

• Circulation des marchandises (import / export)  

 Il n’y a pas de restrictions aux frontières terrestres pour les transports de biens. Le transport des 

marchandises est donc maintenu.   

  

• Mesures transversales de soutien à l’économie 

 Pour mémoire, l’ensemble des mesures sont présentées sur le site de l’ambassade de France au Pays-

Bas : https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2020/04/30/covid-19-aux-pays-bas-mesures-de-

soutien-a-l-economie  

  

• Points spécifiques secteurs agricoles et pêche  

 

Fermeture de plusieurs abattoirs suite à des cas de contamination au COVID 19 : 

Après la détection de cas d’employés positifs au COVID dans l’abattoir de Vion à Groenlo (près de 20% 

des employés selon les derniers résultats des tests), les autorités locales ont décidé la semaine dernière 

la fermeture du site et la mise en quarantaine de l’ensemble des 600 employés de l’abattoir, la production 

de viande étant temporairement déplacée vers d’autres sites de l’entreprise.  

Ce jour, un deuxième abattoir de l’entreprise à Apeldoorn a cependant été fermé par le ministère. Ce 

dernier indique que cela fait suite à un défaut observé dans le respect de la distanciation sociale lors du 

transport des employés. 

   

La crise du COVID 19 aurait conduit à une augmentation des prix à la consommation des produits 

alimentaires : 

Selon le suivi réalisé par l’Université de Wageningen et l’agence néerlandaise des statistiques, en mars, 

le pain, les pommes de terre, les œufs, le bœuf, le porc et la viande de volaille sont devenus plus chers 

pour le consommateur néerlandais. Les prix des produits laitiers et des légumes sont eux restés 

pratiquement inchangés. Au cours des mois de février et mars, les prix de la viande de volaille et des 

fruits ont augmenté de 3%, ceux des pommes de terre de table de plus de 5% et ceux du porc de 10%. 

Les hausses de prix seraient liées à l'augmentation de la demande dans le secteur de la vente au détail.  
A l’inverse, les producteurs de pommes de terre et les éleveurs qui vendent du bétail ont vu leurs prix de 

vente chuter de 11% et 4%, respectivement, en raison d'une forte baisse de la demande étrangère. Le 

prix du lait payé aux agriculteurs a également été sous pression en mars.  

 


